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CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 23 MARS 2023 

Délibération du conseil municipal n°2023 03 01  

EXAMEN ET VOTE DU COMPTE 

DE GESTION 2022 
BUDGET PRINCIPAL 

 
1 DELIBERATION + 1 ANNEXE 

 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 23 MARS 2023 
 

 

Nombre de Conseillers : 

- en exercice : 27 

- présents : 22 

- procurations :4 

- absents : 1 

- ayant pris part au vote : 26 

 

Date de la convocation : 16/02/2023 

 

Certifiée exécutoire par, 

Transmission en préfecture le : 27/03/2023 

 

Affichage municipal le : 30/03/2023 

 

 

Étaient présents : VINCENT Max, REBOTIER Béatrice, PELLA 

Dominique, BERNARD Arlette, GAY François, DONABEDIAN 

Grégory, GUENEAU Fabienne, MATHIEU Régis, GODARD Christine, 

MARQUES Antonio, CAYROL Brigitte, NIGHOGHOSSIAN Arthur, 

SALIPUR Olivera, WATRELOT Françoise, CORRON Antoine, CAZIN-

DESPRAS Cécile, GUYONNET Raphaël, MAZOYER Eric, DREVON 

Nathalie NEYRAND Augustin, PREVE Corinne, BEAU Marc-

Stéphane,  

 

Absents : représenté(s) par : 

GERVAIS Pierre  

DURANTET Florence VINCENT Max 

FREYDIER Pascal PELLA Dominique 

FRANC Marvin CORRON Antoine 

HANGARD Aurélie GODARD Christine 

 

Remarques :  

Secrétaire de Séance élu :  NIGHOGHOSSIAN Arthur 

Séance sous la présidence de :  VINCENT Max, Maire 
 

  

EXPOSE DES MOTIFS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives s’y 
rattachant, 
 
Vu le compte de gestion 2022 remis par Monsieur Christian CORTIJO, Trésorier du poste 
comptable de TASSIN-LA-DEMI-LUNE, et Mme Véronique CHAMBON-RICHERME, trésorière 
du poste comptable de TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
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mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier au 31 Décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022, en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires  
 

DELIBERE 

A l’unanimité des membres du conseil municipal présents et représentés, il est décidé 
de : 
 
- DECLARER que le Compte de Gestion du Budget Principal, dressé pour l'exercice 2022 

par le Receveur, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer le compte de gestion 2022. 
 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
Suivent au registre les signatures des membres présents. 
Copie certifiée conforme, 
A Limonest, le 23/03/2023 

      Max VINCENT 
Maire de Limonest 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


